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Donation Somme argent

Par Fauval, le 09/06/2020 à 07:37

Bonjour,

Je souhaiterai effectuer un don manuel de 50 000 Euros,à mon fils unique, dois je passer par
un notaire ?

Sera t' il imposé sur ce don et quelles en sont les conséquences pour moi ?

Cordialement

Par youris, le 09/06/2020 à 10:19

bonjour,

pas besoin de notaire, mais le donataire devra déclarer cette donation au trésor public.

voir ces liens : 

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/dons-exoneres

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1265

salutations

Par Visiteur, le 09/06/2020 à 10:31

Bonjour

Vous n'êtes pas obligé de passer par un notaire mais une donation doit être légale

C'est pourquoi vous devez au minimum établir le document officiel suivant.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2735/declaration-de-dons-manuels-et-de-
sommes-dargent

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/dons-exoneres
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1265
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2735/declaration-de-dons-manuels-et-de-sommes-dargent
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2735/declaration-de-dons-manuels-et-de-sommes-dargent


Il ne sera pas imposé sur ce don car il existe un abattement de 100.000 € sur les transmission
en ligne directe (réutilisable après 15 ans).
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